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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

Mme Emmanuelle VERGNOL 
Déléguée Territoriale 
 
 
 
 
Dossier suivi par : Josiane RAYMOND 
Mail : j.raymond@inao.gouv.fr  
 
N/Réf. : 25 – EV/JR//NF – 385 

 
 

 
 

 
 
Monsieur Le Président 
Communauté de Communes  
Vézère Monédières Millesources  
Monsieur Philippe JENTY 
15 Avenue du Général de Gaulle  
19260 TREIGNAC 
 
 
Aurillac, le 19 juin 2025 

 
 

 
 
Objet : Révision allégée n°3 PLU Treignac. 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous avons bien reçu par mail du 28 mai 2025, votre invitation à l’examen conjoint de la révision allégée du 
n°3 du PLU de la commune de TREIGNAC qui se tiendra le 8 septembre. Les services de l’INAO ne pourront 
assister à cette réunion et nous vous prions de bien vouloir nous excuser.  
 
Néanmoins nous vous informons que la commune de TREIGNAC est incluse dans l'aire géographique des 
IGP "Agneau du Limousin", "Canard à foie gras du Sud Ouest", "Porc du Limousin", "Jambon de Bayonne", 
"Veau du Limousin", "Poulet du Périgord", "Chapon du Périgord", et "Poularde du Périgord". 
 
Et qu’après étude du dossier, l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet de révision allégée n°3, 
dans la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les IGP concernées. 
 
 

Pour la directrice et par délégation 
La Déléguée Territoriale, 
 

 
 
Emmanuelle VERGNOL 
 

 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT19 
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 En l’absence de remarques formulées dans les quinze jours suivants la réception du document, le compte rendu de réunion 

est réputé accepté. 
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Date Heure Lieu 

Lundi 8 septembre 2025   14h Siège de la CCV2M 

Participants P 
Abs  

- 

 Exc 

Diffusion 

0B0BMaître d’ouvrage : 
C 
Communauté de Communes Vézère Monédières 
Millesources 

Représentée par : 

Sylvie SAVIGNAC, adjointe – Commune de 

Treignac 

Sandrine DELAMOUR, chargée de mission 

urbanisme - CCV2M 

X 

         

 

 

 

X 

2B2BDDT 19 
Représentée par : 

Véronique BOURGUIGNON 

 

 

 

Exc 

 

X 

Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin  

Représenté par : 

Anaïs BELLOC 
X 

 
X 

2B2BCommunes limitrophes 

Représentées par : 

AFFIEUX 

CHAMBERET 

SAINT-HILAIRE-LES-COURBES 

SOUDAINE-LAVINADIERE 

LESTARDS 

VEIX 

 

 

 

 

Abs 

Abs 

Abs 

Abs 

Abs 

Abs 

X 

2B2BUDAP 19 Représentée par : 

Jean-Christophe PORTAIS 

 
Exc X 

ARS 
ARS Représentée par : 

Philippe GIBRAT 

 
Exc X 

CHAMBRE D 
Chambre d’Agriculture 

Représenté par : 

Patrick AUGER 
X  X 

INAO Représenté par : 

Josiane RAYMOND 

 
Exc X 

Conseil Départemental Représenté par : 

Sandrine THIBAULT 

 
Exc X 

CRPF Représenté par : 

Grégoire GONTHIER 

 
Abs X 

CCI    Abs X 

Chambre des Métiers et de l’artisanat   Abs X 

Région Nouvelle-Aquitaine   Abs X 

CAUE 
Représenté par : 

Sandra NICOLLE 
X  X 

PETR Vézère Auvézère 
Représenté par : 

Camille LANNES 
X  X 

Maîtrise d’œuvre  

Bureau d’Etudes DEJANTE VRD & Construction SO 

75 Avenue de la Libération 
19 360 MALEMORT 
 
Tél : 05 55 92 80 10 

Fax : 05 55 92 80 14 

mdubois@dejante-infra.com  

Représenté par : 

Maxime DUBOIS 

 

 

 

 

X 
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Examen conjoint du dossier de révision allégée n°3 

 

 
 
 

1. Présentation du projet 

 

Le bureau d’études présente le secteur d’études et le projet envisagé. 

 

Il est situé sur le secteur de Coudert dans la continuité du noyau bâti du hameau, comprenant des habitations 

et un gîte de grande capacité. 

 

4 écolodges sont prévus (dont 1 accessible au PMR) ainsi qu’une construction comprenant le logement des 

gérants et les locaux administratifs (bureau notamment). 

 

Les constructions épouseront au maximum la topographie du site, en limitant les déblais et remblais. Ainsi le 

lodge accessible aux PMR est réalisé sur la partie où la pente est la plus favorable afin de faire une construction 

de plain-pied. 

 

Le bâtiment d’accueil/logement de fonction sera quant à lui intégré dans la pente. 

 

Remarques des PPA : 

- PNRML :  

o Il s’agira d’être vigilant au niveau de l’aire de stationnement qui peut potentiellement être une 

source de pollution, du fait de la proximité de la zone humide.  

o L’emplacement du gîte PMR semble éloigné par rapport au bâtiment d’accueil et à l’aire de 

stationnement. 

o Dans le cadre de la labellisation du PNRML en tant que Réserve Internationale de Ciel Etoilé, le 

territoire s’engage pour la réduction de la pollution lumineuse. Ainsi, il est préconisé la sobriété 

des éclairages extérieurs (adaptés aux usages, avec coupure nocturne d’au minimum 6h, avec 

une orientation du flux lumineux vers le sol et une température de couleur rouge/orangée soit 

autour de 2000-2200°K. 

o L’impact sur l’environnement des constructions doivent se mesurer sur tout le cycle de vie du 

bâtiment, y compris son utilisation. Les écolodges pourraient être équipés de panneaux 

photovoltaïques pour être autonomes en électricité, de panneaux solaires thermiques, de 

dispositifs d’économie d’eau, … Il s’agirait d’un moyen de sensibiliser la clientèle aux enjeux de 

transition écologique face au changement climatique. 

Objet de la réunion : 

Points évoqués lors de l’examen conjoint : 
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o La surface agricole consommée dans ce dossier est limitée mais l’emplacement et la nature du 

projet contribue à une perte de vocation agricole sur une zone plus large, celle du hameau et ses 

abords. 

 

- CAUE : une erreur s’est glissée dans le sens de lecture du profil altimétrique. 

- DDT : dans son avis, elle indique que les rejets engendrés par le projet devront être gérés de manière 

optimale étant donné que le projet reste proche d’un environnement protégé et sensible (zone N2000 et 

ZNIEFF de type 2). 

- UDAP : l’aspect architectural sera déterminé au moment du permis de construire ou en amont. Les 

éléments figurant dans la notice de la révision sont donnés uniquement à titre indicatif pour la bonne 

compréhension des enjeux. De ce point de vue, le contexte paysager est particulièrement bien documenté 

dans le document établi. 

 

Madame Savignac indique que le projet est porté par les enfants des propriétaires du gîte, qui sont 

entrepreneurs sur la commune (entreprise de maçonnerie). Il s’agit d’un projet sérieux, où les questions restant 

en suspens seront traitées au niveau du permis de construire. Il s’agit d’une offre touristique qui est peu 

développée sur le territoire, il y aurait donc une demande. 

 

Le bureau d’études indique que des règles au sein du règlement de la zone 1AUl et A imposent le maintien de la 

perméabilité des sols dans les aménagements des espaces extérieurs (stationnement et espace non bâti). 

 

 

2. L’évolution du PLU envisagée 

 

La révision allégée engendre une évolution du règlement graphique avec la création d’une zone 1AUl de 8 100 

m² en lieu et place d’une zone agricole. Un règlement est créé. 

 

Elle est accompagnée d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation qui vient encadrer l’implantation 

de toutes les constructions et des aménagements annexes. 
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Remarques des PPA : 

- PNRML :  

o Le fait de ne pas intégrer la zone dédiée à l’aire de stationnement dans la zone 1AUl interroge. 

Elle est également éloignée des écolodges. Cette aire de stationnement pourra être contenue 

dans le secteur ouvert à l’urbanisation tout en restant discret et intégré. 

o La réduction de la protection de la zone humide appelle à la vigilance même si elle semble 

effectivement moins importante que dans la réalité. La délimitation initiale tenait compte de la 

fonction de continuité écologique de la zone humide, identifiée par l’EPTB Dordogne et repris 

dans l’atlas des continuités écologiques du SRADDET Nouvelle-Aquitaine. Les aménagements 
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projetés et les travaux prévus pour la création de l’aire de stationnement ne devront pas 

impacter le fonctionnement de ce milieu sensible. 

- DDT : Il conviendra de préserver la zone humide, ayant servi de support à la création du plan d’eau 

artificiel, au titre de l’article L.211-1 du code de l’environnement, même si sa surface semblerait moins 

étendue que celle identifiée dans le PLU et de maintenir la continuité hydraulique. 

 

Le bureau d’études indique que l’aire de stationnement sera de superficie réduite et n’a pas forcément 

l’obligation d’être intégrée à la zone 1AUl. La zone 1AUl a été limitée en superficie afin d’avoir un impact minimal 

sur les surfaces ouvertes à l’urbanisation sur Treignac.  

 

Concernant la zone humide, la réduction de la protection permet de coller au mieux à la réalité de cet espace 

sensible. Elle est tout de même maintenue afin de bien encadrer l’implantation du projet. 

 

 

3. Avis PPA  

 

En amont de l’arrêt du projet de révision en conseil communautaire : 

Avis favorable de la CDNPS relatif à la dérogation à la préservation de la bande des 300 mètres des rives 

naturelles des plans d’eau de moins de 1 000 hectares 

 

 

Suite à l’arrêt du projet de révision en conseil communautaire : 

Avis favorable de l’Agence Régionale de Santé, de l’UDAP et de la Chambre d’Agriculture 

 

Avis favorable de la CDPENAF sur la demande de dérogation à l’article L.142-4 du CU (principe d’urbanisation 

limitée) 

 

Avis favorable avec remarque de la DDT (préserver la zone humide et gérer de manière optimale les rejets 

engendrés par le projet qui reste proche d’un environnement protégé et sensible). 

 

Aucune remarque de la part du Conseil Départemental et de l’INAO. 

 

Absence d’avis de la MRAe 

 

Les PPA présentes à la réunion émettent un avis favorable avec les réserves indiquées précédemment. Le PNR 

attire l’attention du pétitionnaire sur la possibilité de solliciter l’équipe du PNRML pour des conseils 

d’intégration, d’éclairage, d’écotourisme ou d’installation d’équipement d’économies d’eau. 
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A Malemort, le 22/09/2025 

 

 Maxime DUBOIS  
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Affichage en Mairie, extérieur et intérieur 

Affichage à la Comcom et sur site 
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1

Alain Mathivaud

De: Sandrine DELAMOUR <sandrine.delamour@ccv2m.fr>
Envoyé: mardi 7 octobre 2025 13:50
À: Alain Mathivaud
Cc: fabrice.bargerie
Objet: Fwd: Enquête publique - Contribution à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac
Pièces jointes: Contribution_enquete_publique_PLU_Treignac.pdf

Bonjour M. Mathivaud,  

je vous transmets cette contribution reçue ce jour. 

Bonne réception. 

 
 
-------- Message transféré --------  

Sujet : Enquête publique - Contribution à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac
Date : Tue, 7 Oct 2025 11:59:59 +0200 (CEST) 

De : maison1383@laposte.net 

Répondre à : maison1383@laposte.net 

Pour : contact@ccv2m.fr 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Je vous prie de trouver ci-joint ma contribution.  

Vous en souhaitant bonne réception.  

Bien cordialement.  

A.Treiber 
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Objet : Contribution défavorable à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac 

Madame, Monsieur, 

Je souhaite, par la présente, exprimer mon opposition au projet de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de 

Treignac, visant à reclasser une zone agricole en zone 1AUl pour permettre la construction de 4 écolodges et d’une 

maison d’accueil au hameau de Coudert. 

1. Une offre touristique déjà abondante à Treignac 

Treignac compte plus de 80 hébergements touristiques recensés par l’Office de Tourisme Terres de Corrèze, incluant 

hôtels, gîtes, chambres d’hôtes, campings et hébergements insolites. Cette densité est significative pour une 

commune de moins de 1 500 habitants.  

La création de nouveaux hébergements risque : 

• de déséquilibrer le marché local, 

• de fragiliser les loueurs existants, déjà impactés par la loi sur les meublés de tourisme et les restrictions liées 

à la fiscalité et aux normes énergétiques.  

2. Une contradiction avec la loi "Climat et Résilience" 

La loi du 22 août 2021 fixe un objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050, avec une division par deux du 

rythme d’artificialisation dès 2030.  

Or, ce projet : 

• artificialise 8 100 m² de prairie en zone agricole, 

• modifie une zone humide et une continuité écologique, même si partiellement, 

• va à l’encontre des principes de sobriété foncière et de préservation des milieux naturels. 

3. Des nuisances sonores prévisibles et déjà constatées 

Le gîte existant du Fief de Coudert génère déjà des nuisances sonores lors de séjours en groupe. L’ajout : 

• de 4 nouveaux hébergements, 

• d’une aire de jeux, 

• d’une maison d’accueil avec activité permanente, 

va accentuer les nuisances, notamment pour les habitations situées en contrebas du terrain, exposées aux bruits 

amplifiés par la pente. 

La jurisprudence reconnaît désormais les nuisances sonores comme motif légal d’opposition à des projets 

touristiques, notamment en zone résidentielle.  

4. Une accessibilité routière inadaptée 

Le Chemin du Fief de Coudert, seul accès au site, est : 

• étroit, 

• en mauvais état, 56



• non adapté à une fréquentation touristique accrue. 

Cela pose des problèmes : 

• de sécurité routière, 

• de coût potentiel pour la collectivité en cas de réaménagement. 

5. Autres points de vigilance 

• Impact paysager : malgré les efforts d’intégration, le projet reste visible depuis les voies communales et 

modifie l’équilibre visuel du hameau. 

• Risques environnementaux : présence de radon (catégorie 3), proximité d’une zone humide, aléa retrait-

gonflement des argiles. 

• Absence de justification économique : aucun besoin démontré de nouveaux hébergements dans un 

contexte de saturation. 

Conclusion 

Ce projet, bien que présenté comme respectueux de l’environnement, n’est pas compatible avec les enjeux de 

sobriété foncière, de tranquillité résidentielle et de préservation du cadre rural de Treignac. Il fragilise l’équilibre 

local et va à l’encontre des orientations nationales et régionales en matière d’aménagement durable. 

Je demande donc que cette révision allégée soit rejetée. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.  

 

Madame Alexandra Treiber  

7, Le Poncheral  

19260 Treignac.  
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Alain Mathivaud

De: Sandrine DELAMOUR <sandrine.delamour@ccv2m.fr>
Envoyé: lundi 27 octobre 2025 09:25
À: Alain Mathivaud
Objet: Fwd: Fwd: Enquête publique PLU Treignac - Révision allégée n°3 du Plan Local 

d’Urbanisme
Pièces jointes: Observations_PLU_Treignac_PoireyDaniel.pdf

Bonjour M. Mathivaud,  

je vous transfère le mail de Mme et M. Poirey. 

Bonne journée à vous. 

 
-------- Message transféré --------  
Sujet : Enquête publique PLU Treignac - Révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme 
Date : Sat, 25 Oct 2025 08:51:52 +0200 

De : Daniel Poirey <poireydaniel@gmail.com> 
Pour : contact@ccv2m.fr 

 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver en pièce jointe notre courrier d’observations dans le cadre de l’enquête 
publique relative à la Révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Treignac. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information ou pour une 
rencontre avec les services compétents. 

Cordialement, 

Monsieur et Madame Poirey 
12, route de Coudert — 19260 Treignac 
Tél. : 06 98 70 30 16 
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​
Objet : Observations dans le cadre de l’enquête publique — Révision allégée n°3 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Treignac 

Madame, Monsieur, 

Propriétaires du 12, route de Coudert à Treignac et voisins les plus proches du projet visé 
par la révision allégée n°3 du PLU communal, nous souhaitons formuler les observations 
suivantes dans le cadre de l’enquête publique. 

Notre propriété est située en zone SU4 (secteur d’extension urbaine) et dans le périmètre 
d’un site patrimonial remarquable au titre de l’AVAP de Treignac. Elle jouxte par ailleurs une 
zone identifiée comme espace de nature à conserver/renforcer dans le projet 
d’aménagement et de développement durable. 

Nous avons acquis ce bien en mars 2024 précisément pour la quiétude des lieux, dans 
l’optique d’y passer notre retraite, en nous fondant sur l’idée que les terrains environnants 
n’étaient pas destinés à l’urbanisation. Nous sommes donc légitimement inquiets des 
répercussions possibles de cette révision du PLU sur la sérénité et la qualité de vie du 
voisinage. 

Sans remettre en cause la légitimité de la révision ni la demande des propriétaires, notre 
principale préoccupation concerne les nuisances sonores et la perte de calme susceptibles 
de résulter notamment : 

●​ de l’implantation des cinq logements prévus ; 
●​ du parking projeté à environ une centaine de mètres de notre propriété ; 
●​ de l’aire de jeux envisagée ; 
●​ de la multiplication des allées et venues sur la route de Coudert. 

La route de Coudert est déjà étroite et présente un caractère accidentogène à deux endroits 
(virages serrés à visibilité quasi nulle). L’augmentation du trafic liée aux cinq logements 
supplémentaires risquerait d’accroître significativement le danger pour les usagers. De plus, 
cette voie est régulièrement fréquentée par des promeneurs : nous craignons que 
l’intensification du trafic n’augmente le risque pour les piétons et n’altère la sécurité et la 
tranquillité actuelles. 

Dans ce contexte, nous souhaiterions qu’il soit étudié et, si possible, mis en œuvre : 

●​ la réservation de l’usage de la route de Coudert aux seuls riverains et ayants droit, 
entre les carrefours Brasserie/Coudert (stade de football) et Brasserie/Le Pré 
(Moulin de Boisse), afin de supprimer le trafic de transit ; et 

●​ la réduction de la vitesse maximale à 30 km/h sur cette section, justifiée par la 
présence régulière de promeneurs et les conditions de visibilité, accompagnée de la 
signalisation adéquate. 

Le trafic de transit pourrait être redirigé via le boulevard du Maréchal de Lattre, limitant 
ainsi l’impact du projet sur la sécurité et la qualité de vie du voisinage. 
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Nous vous remercions de l’attention portée à ces observations et restons à votre disposition 
pour tout complément d’information ou pour rencontrer les services compétents dans le 
cadre de cette procédure. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Monsieur et Madame Poirey​
12, route de Coudert​
19260 Treignac​
Tél. : 06 98 70 30 16 

 

​
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Alain MATHIVAUD  
Commissaire enquêteur  
25 Chemin des Alouettes              
19360 COSNAC          
              
alain.mathivaud@orange.fr 
0637270110 

 
 
Monsieur Philippe JENTY 

       Président de la Communauté de Communes 
       Vézère Monédières Millesources 
 
       Monsieur Gérard COIGNAC 
       Maire de la commune de Treignac 
 
 
        
 
 

Cosnac le 5 novembre 2025 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’enquête publique 
 
 
 
Monsieur le Président, Monsieur le Maire, 
 
A l’issue de 31 jours d’enquête publique, du lundi 6 octobre au mercredi 5 novembre 2025, portant sur votre 
projet de révision allégée n° 3 du PLU de la commune de Treignac (réduction d’une zone agricole au profit 
d’une zone à urbaniser à vocation d’activités touristiques destinée à la réalisation d’un projet de quatre 
hébergements touristiques au hameau de Coudert), je vous en fais compte-rendu. 
 
Cette enquête publique se résume à : 

 Aucune visite durant les deux permanences tenues en Mairie (le 6 octobre 2025 et le 5 novembre 
2025) 

 Aucune remarque n’a été inscrite sur le registre d’enquête laissé à la disposition du public durant les 
heures d’ouverture de la Mairie hors mes permanences 

 Aucun courrier n’a été déposé ou adressé à mon intention à la Mairie ou à la Communauté de 
Communes Vézère Monédières Millesources 

 Deux courriers électroniques me sont parvenus sur la boite mail mentionnée à cet effet dans l’arrêté 
portant cette enquête à la connaissance du public. 

o Le premier de Madame Alexandra TREIBER demeurant à Treignac, en date du 7 octobre 2025, 
qui souligne « une offre touristique déjà abondante à Treignac », « une contradiction avec la 
loi Climat & Résilience », « des nuisances sonores prévisibles et déjà constatées » ainsi 
qu’une « accessibilité routière inadaptée ». Faute d’avoir son numéro de téléphone, je n’ai pas 
pu échanger avec elle. 
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o Le second de Monsieur et Madame POIREY demeurant à Treignac et proches voisins du projet, 
en date du 25 octobre 2025 qui soulignent de potentielles nuisances sonores mais surtout la 
dangerosité de la route menant aux futurs gites. J’ai pu échanger avec ces personnes, et leur 
inquiétude vient de la route d’accès aux gites. 

 
Lors de nos échanges, avant et pendant cette enquête, j’ai obtenu les informations nécessaires à une 
parfaite compréhension du dossier. Cependant, la question de la route menant aux futurs gites est à 
examiner (largeur, limitation de vitesses, restriction d’usage, virages dangereux, état du revêtement…) 
 
Recevez, Monsieur le Président, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments dévoués 
 
 
Alain MATHIVAUD 
Commissaire enquêteur 
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1

Alain Mathivaud

De: Sandrine DELAMOUR <sandrine.delamour@ccv2m.fr>
Envoyé: mardi 7 octobre 2025 13:50
À: Alain Mathivaud
Cc: fabrice.bargerie
Objet: Fwd: Enquête publique - Contribution à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac
Pièces jointes: Contribution_enquete_publique_PLU_Treignac.pdf

Bonjour M. Mathivaud,  

je vous transmets cette contribution reçue ce jour. 

Bonne réception. 

 
 
-------- Message transféré --------  

Sujet : Enquête publique - Contribution à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac
Date : Tue, 7 Oct 2025 11:59:59 +0200 (CEST) 

De : maison1383@laposte.net 

Répondre à : maison1383@laposte.net 

Pour : contact@ccv2m.fr 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Je vous prie de trouver ci-joint ma contribution.  

Vous en souhaitant bonne réception.  

Bien cordialement.  

A.Treiber 
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Objet : Contribution défavorable à la révision allégée n°3 du PLU de Treignac 

Madame, Monsieur, 

Je souhaite, par la présente, exprimer mon opposition au projet de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de 

Treignac, visant à reclasser une zone agricole en zone 1AUl pour permettre la construction de 4 écolodges et d’une 

maison d’accueil au hameau de Coudert. 

1. Une offre touristique déjà abondante à Treignac 

Treignac compte plus de 80 hébergements touristiques recensés par l’Office de Tourisme Terres de Corrèze, incluant 

hôtels, gîtes, chambres d’hôtes, campings et hébergements insolites. Cette densité est significative pour une 

commune de moins de 1 500 habitants.  

La création de nouveaux hébergements risque : 

• de déséquilibrer le marché local, 

• de fragiliser les loueurs existants, déjà impactés par la loi sur les meublés de tourisme et les restrictions liées 

à la fiscalité et aux normes énergétiques.  

2. Une contradiction avec la loi "Climat et Résilience" 

La loi du 22 août 2021 fixe un objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050, avec une division par deux du 

rythme d’artificialisation dès 2030.  

Or, ce projet : 

• artificialise 8 100 m² de prairie en zone agricole, 

• modifie une zone humide et une continuité écologique, même si partiellement, 

• va à l’encontre des principes de sobriété foncière et de préservation des milieux naturels. 

3. Des nuisances sonores prévisibles et déjà constatées 

Le gîte existant du Fief de Coudert génère déjà des nuisances sonores lors de séjours en groupe. L’ajout : 

• de 4 nouveaux hébergements, 

• d’une aire de jeux, 

• d’une maison d’accueil avec activité permanente, 

va accentuer les nuisances, notamment pour les habitations situées en contrebas du terrain, exposées aux bruits 

amplifiés par la pente. 

La jurisprudence reconnaît désormais les nuisances sonores comme motif légal d’opposition à des projets 

touristiques, notamment en zone résidentielle.  

4. Une accessibilité routière inadaptée 

Le Chemin du Fief de Coudert, seul accès au site, est : 

• étroit, 

• en mauvais état, 64



• non adapté à une fréquentation touristique accrue. 

Cela pose des problèmes : 

• de sécurité routière, 

• de coût potentiel pour la collectivité en cas de réaménagement. 

5. Autres points de vigilance 

• Impact paysager : malgré les efforts d’intégration, le projet reste visible depuis les voies communales et 

modifie l’équilibre visuel du hameau. 

• Risques environnementaux : présence de radon (catégorie 3), proximité d’une zone humide, aléa retrait-

gonflement des argiles. 

• Absence de justification économique : aucun besoin démontré de nouveaux hébergements dans un 

contexte de saturation. 

Conclusion 

Ce projet, bien que présenté comme respectueux de l’environnement, n’est pas compatible avec les enjeux de 

sobriété foncière, de tranquillité résidentielle et de préservation du cadre rural de Treignac. Il fragilise l’équilibre 

local et va à l’encontre des orientations nationales et régionales en matière d’aménagement durable. 

Je demande donc que cette révision allégée soit rejetée. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.  

 

Madame Alexandra Treiber  

7, Le Poncheral  

19260 Treignac.  
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1

Alain Mathivaud

De: Sandrine DELAMOUR <sandrine.delamour@ccv2m.fr>
Envoyé: lundi 27 octobre 2025 09:25
À: Alain Mathivaud
Objet: Fwd: Fwd: Enquête publique PLU Treignac - Révision allégée n°3 du Plan Local 

d’Urbanisme
Pièces jointes: Observations_PLU_Treignac_PoireyDaniel.pdf

Bonjour M. Mathivaud,  

je vous transfère le mail de Mme et M. Poirey. 

Bonne journée à vous. 

 
-------- Message transféré --------  
Sujet : Enquête publique PLU Treignac - Révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme 
Date : Sat, 25 Oct 2025 08:51:52 +0200 

De : Daniel Poirey <poireydaniel@gmail.com> 
Pour : contact@ccv2m.fr 

 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver en pièce jointe notre courrier d’observations dans le cadre de l’enquête 
publique relative à la Révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Treignac. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information ou pour une 
rencontre avec les services compétents. 

Cordialement, 

Monsieur et Madame Poirey 
12, route de Coudert — 19260 Treignac 
Tél. : 06 98 70 30 16 
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​
Objet : Observations dans le cadre de l’enquête publique — Révision allégée n°3 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Treignac 

Madame, Monsieur, 

Propriétaires du 12, route de Coudert à Treignac et voisins les plus proches du projet visé 
par la révision allégée n°3 du PLU communal, nous souhaitons formuler les observations 
suivantes dans le cadre de l’enquête publique. 

Notre propriété est située en zone SU4 (secteur d’extension urbaine) et dans le périmètre 
d’un site patrimonial remarquable au titre de l’AVAP de Treignac. Elle jouxte par ailleurs une 
zone identifiée comme espace de nature à conserver/renforcer dans le projet 
d’aménagement et de développement durable. 

Nous avons acquis ce bien en mars 2024 précisément pour la quiétude des lieux, dans 
l’optique d’y passer notre retraite, en nous fondant sur l’idée que les terrains environnants 
n’étaient pas destinés à l’urbanisation. Nous sommes donc légitimement inquiets des 
répercussions possibles de cette révision du PLU sur la sérénité et la qualité de vie du 
voisinage. 

Sans remettre en cause la légitimité de la révision ni la demande des propriétaires, notre 
principale préoccupation concerne les nuisances sonores et la perte de calme susceptibles 
de résulter notamment : 

●​ de l’implantation des cinq logements prévus ; 
●​ du parking projeté à environ une centaine de mètres de notre propriété ; 
●​ de l’aire de jeux envisagée ; 
●​ de la multiplication des allées et venues sur la route de Coudert. 

La route de Coudert est déjà étroite et présente un caractère accidentogène à deux endroits 
(virages serrés à visibilité quasi nulle). L’augmentation du trafic liée aux cinq logements 
supplémentaires risquerait d’accroître significativement le danger pour les usagers. De plus, 
cette voie est régulièrement fréquentée par des promeneurs : nous craignons que 
l’intensification du trafic n’augmente le risque pour les piétons et n’altère la sécurité et la 
tranquillité actuelles. 

Dans ce contexte, nous souhaiterions qu’il soit étudié et, si possible, mis en œuvre : 

●​ la réservation de l’usage de la route de Coudert aux seuls riverains et ayants droit, 
entre les carrefours Brasserie/Coudert (stade de football) et Brasserie/Le Pré 
(Moulin de Boisse), afin de supprimer le trafic de transit ; et 

●​ la réduction de la vitesse maximale à 30 km/h sur cette section, justifiée par la 
présence régulière de promeneurs et les conditions de visibilité, accompagnée de la 
signalisation adéquate. 

Le trafic de transit pourrait être redirigé via le boulevard du Maréchal de Lattre, limitant 
ainsi l’impact du projet sur la sécurité et la qualité de vie du voisinage. 

67



Nous vous remercions de l’attention portée à ces observations et restons à votre disposition 
pour tout complément d’information ou pour rencontrer les services compétents dans le 
cadre de cette procédure. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Monsieur et Madame Poirey​
12, route de Coudert​
19260 Treignac​
Tél. : 06 98 70 30 16 

 

​
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Alain Mathivaud

De: Sandrine DELAMOUR <sandrine.delamour@ccv2m.fr>
Envoyé: mercredi 12 novembre 2025 10:21
À: Alain Mathivaud
Objet: PLU Treignac_ révision allégée n°3_accusé de réception du procès verbal d'enquête 

publique

Bonjour M. Mathivaud, 
 
j'accuse récepƟon de votre procès verbal de synthèse, reçu le 05 novembre 2025 par mail. 
 
Bien cordialement. 
 
-- 
Sandrine Delamour 
Technicien principal 
Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources 
15 avenue du général de Gaulle 
19260 Treignac 
05.19.67.01.03 
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TREIGNAC 
Révision allégée n°3 du PLU 

 

Réponse au PV de synthèse de l’enquête 
publique 
(Novembre 2025) 

 

 

Urbanisme  

70



1 Accès au projet 

 
Le projet d’écolodges sera accessible via un chemin privé (Chemin de Fief de Coudert). Ce chemin ne 

sera pas imperméabilisé. Il débouche sur la Route de Coudert, une voie communale desservant 

localement des habitations, le terrain de football ainsi qu’une entreprise artisanale.  

Elle ne supporte ainsi pas un trafic très important. Le projet touristique engendrera un flux de 

circulation estimé à 4-5 véhicules en moyenne par séjour, ce qui ne représentera pas une 

augmentation importante du trafic sur cette voie. A savoir que la partie sinueuse est très localisée, 

s’agissant du tronçon allant en direction de la Brasserie. Dans les années à venir, la voie devra être 

rénovée. 

Elle est connectée à la RD 16 également au sud ce qui fait que l’intégralité du trafic n’est pas concentrée 

sur cette partie sinueuse. L’accès au projet peut ainsi être conseillé via cette RD, où la route est en 

meilleure état. Il sera ainsi demandé aux porteurs de projet qu’ils prévoient l’arrivée de leurs clients 

depuis la RD 16 dans la communication qu’ils feront afin de limiter le passage sur la partie nord de la 

voie communale. 

La commune n’est pas favorable à limiter la circulation de cette voie aux seuls riverains étant donné 

qu’il s’agit d’une voie communale secondaire dont le trafic est peu dense. Néanmoins elle juge utile 

qu’un panneau de limitation de la vitesse à 30 km/h soit implanté à l’avenir.  

 

2 Offre touristique 

 
Le territoire de la CC Vézère Monédières Millesources a des atouts touristiques indéniables et l’offre 

d’hébergements touristiques qui en découle est effectivement importante.  

Pour autant, le projet d’écolodges n’est pas une création mais le développement d’une offre déjà 

existante puisque le hameau de Coudert abrite déjà un gîte. Les porteurs de projet veulent se 

démarquer de l’offre existante avec des gîtes innovants et haut de gamme, utilisant des matériaux 

biosourcés, et limitant leur impact environnemental (voir notice de présentation). 

 

3 Consommation d’espaces et intégration paysagère 

 
L’implantation a été réfléchie pour limiter les terrassements, l’orientation tient compte de la pente du 

terrain et s’appuie sur le boisement situé au nord. Le projet de révision allégée a notamment obtenu 

des avis favorables de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS), 

de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers 

(CDPENAF) et de l’Architecte des Bâtiments de France. 

La zone 1AUl créée représente une surface de 8 100 m² mais l’artificialisation des sols sera limitée. 

L’emprise au sol totale des constructions est limitée à 400 m², les revêtements de sols et 

stationnements automobiles devront être perméables. Une OAP encadre l’implantation et le nombre 

de constructions pouvant s’implanter sur la zone. 
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La végétation sur la propriété des porteurs de projet située le long de la voie communale sera 

conservée, elle limite grandement les covisibilités entre le site de projet et les habitations les plus 

proches. 

Concernant la zone humide, sa connaissance est avérée et sa protection est conservée. Seule une 

révision de son périmètre est réalisée dans le but de s’appuyer sur la réalité du terrain et la topographie 

du vallon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Illustrations extraites de la notice de présentation indiquant la localisation de la zone humide 

 

4 Nuisances sonores 

 
L’activité artisanale présente sur le secteur de Coudert peut déjà générer des nuisances sonores 

(centrale à béton, circulation des véhicules, chargement des véhicules, livraison, …) vis-à-vis des 

habitations proches. 
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Le projet d’hébergements touristiques est « un projet à taille humaine » qui n’est pas comparable à 

l’activité artisanale. Les nuisances sonores seront relativement limitées avec un trafic modéré. L’aire 

de jeux sera utilisée en journée et ponctuellement.   

Enfin, les clients et les responsables du site seront soumis aux mêmes règles et éventuelles sanctions 

que tout un chacun concernant les troubles de voisinage qu’ils pourraient provoquer. 
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